
 
 

Direction Médias Groupe 
22-30, avenue de Wagram 
75382 Paris cedex 08 
����������� 	

EDF SA au capital 911 085 545  euros – 552 081 317 R.C.S. Paris 

 

 

 

Février 2009

 
Projet EDF Hydroliennes: 

Site de Paimpol-Bréhat 
 

Point d’avancement du projet 
 

 
 
 
 



 
 

 

 

 
EDF a lancé en 2003 son projet « Hydroliennes en me r », afin d’étudier la 
faisabilité industrielle de l’énergie hydrolienne d ans les eaux françaises 
métropolitaines.  
 

Après quatre années d’études, et une large concerta tion avec tous les acteurs 
de la mer, les élus et les associations de protecti on de l’environnement, EDF a 
décidé en juillet 2008 de retenir le site de Paimpo l-Bréhat pour la construction 
d’un projet de démonstrateur d’hydroliennes destiné  à produire de l’électricité 
à partir de l’énergie contenue dans les courants de  marées . 

 
En octobre 2008, Le Groupe EDF a retenu la société irlandaise OpenHydro 
Group Ltd pour construire les premières hydrolienne s sur le site de Paimpol-
Bréhat (Côtes d’Armor) dans une zone où l’intensité  des courants atteint des 
niveaux parmi les plus élevés d’Europe. 4 hydrolien nes, d’une capacité totale 
de 2 MW, seront installées progressivement dès 2011  pour être totalement 
raccordées au réseau de distribution d’électricité en 2012. 
 

La technologie retenue pour ces hydroliennes ne néc essite pas de travaux 
sous marins. Totalement immergées et faciles à dépl acer, elles peuvent être 
toutefois sorties de l’eau pour des opérations de m aintenance. 

 

Le démonstrateur mis en place à Paimpol-Bréhat perm ettra de tester la 
technologie en conditions réelles et d’évaluer préc isément son impact sur le 
milieu marin dans le cadre de différentes études. L a zone de Paimpol-Bréhat 
pourrait accueillir, dans l’avenir, d’autres essais  de technologies pilotés par 
EDF. 
 
Cette première mondiale représente l’aboutissement de plus de 4 années de 
concertation et d’études comparatives sur les côtes  bretonnes (notamment sur 
le site de Paimpol-Bréhat dans les Côtes d’Armor) e t normandes (notamment 
sur le site de Barfleur dans la Manche). 
 
Le choix du site de Paimpol-Bréhat s’est imposé au regard de critères 
techniques et économiques. En outre, l’accueil du p rojet, porté par les 
décideurs locaux, fait l’objet d’un fort engagement  de la part des élus, des 
associations de protection de l’environnement et de  tous les acteurs de la mer. 
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Le projet de site de 
démonstration   

 

· Les objectifs : 

Le démonstrateur EDF de Paimpol–Bréhat comprendra 4 hydroliennes d’une puissance 
unitaire de 500 kW soit 2 MW au total, il sera réalisé en 2 phases : 
 
une première phase destinée à tester en conditions réelles la technologie OpenHydro. Pour 
cela, une première hydrolienne non-raccordée au réseau sera installée au printemps 2011 
sur le site de la Horaine. 
 
une seconde phase au printemps 2012 avec l’installation de 3 autres machines de cette 
même technologie, et la connexion de l’ensemble de ces 4 machines à un convertisseur 
implanté sur le site de la Horaine. Ce convertisseur sera relié au réseau ERDF (ERDF 
réseau distribution France en charge de la gestion du réseau à ce niveau de puissance), par 
un câble d’évacuation d’énergie. 
 
Ce phasage est prévu pour permettre de valider plus particulièrement les points suivants : 
 
®  conception/fabrication/installation, 
 
®  maintenance, 
 
®  impact environnemental, 
 
®  acceptabilité. 
 
La mise en service industrielle du démonstrateur devrait intervenir au printemps 2012. 
 
Après cette première étape d'installation de 4 machines OpenHydro, une extension du site 
EDF est envisagée avec l'accueil d'autres technologies sur la prise offshore.  

Cette disposition s’inscrit pleinement dans la démarche IPANEMA, dont EDF est un des 
membres fondateurs avec la Région Bretagne, démarche qui vise à fédérer au niveau 
national les moyens de recherche et à développer les centres d’essais (voir le site 
www.ipanema2008.com pour plus d’information sur cette initiative). 


 	



 
 

 

 

· Données techniques : 

 
Les principales caractéristiques techniques retenues pour le démonstrateur sont : 
 
®  une technologie Openhydro de type rotor 12 m avec Venturi de 16 m (puissance 
maximale 500 kW), avec sa fondation gravitaire, 
®  implantation dans la zone de plus fort courant à une profondeur d’environ 30 m, 
®  installation au moyen d’une barge-catamaran construite spécialement pour le modèle de 
machine, 
®  poste de conversion en mer immergé, 
®  câble sous-marin de raccordement à la terre (15 km) au droit de l’anse de Launay, 
®  évacuation HTA. 
 
 

�� Les machines : caractéristiques 
 
La machine fabriquée par OpenHydro est une génératrice synchrone à aimants permanents, 
dont l’installation directe sur la périphérie de la roue permet l’économie des paliers et 
multiplicateurs équipant usuellement les turbines. 
 
La roue, constituée d’aubes fixes et bi-directionnelles, est en fibre de verre et présente le 
design très particulier d’être évidée en son centre, permettant ainsi le passage en toute 
sécurité des poissons et mammifères marins. Le maintien et le guidage de l’ensemble roue / 
rotor dans son logement sont assurés par des paliers pour les faibles vitesses puis par la 
création d’un film d’eau à vitesse nominale. La machine comporte un nombre restreint de 
composants et ne nécessite aucun asservissement et ce qui est très positif (contrôle 
commande simplifié et absence d’huile). 
 
Cette machine est montée sur une structure métallique de type support gravitaire en forme 
de tripode. 
�
Le diamètre extérieur de la machine en cours de tests à l’EMEC (Centre Européen des 
Energies Marines, en Ecosse) est de 6 m et l’encombrement total est de l’ordre de 16 m au 
dessus du fond marin. Elle pèse 70 tonnes à vide et le poids total du support ballasté est de 
240 tonnes Cette machine peut fournir 250 kW avec un courant de 4 m/s. Un telle machine 
permettrait à peine d’atteindre les 100 kW avec un courant de 2,5 m/s comme à Paimpol-
Bréhat. 
 
OpenHydro a prévu d’installer au cours des 2 prochaines années (2009-2010) des machines 
de taille supérieure (10 m de diamètre), pour des projets au Canada (Baie de Fundy) et dans 
les îles Anglo-Normandes (Aurigny). 
 
Dans un souci d’optimisation des performances et compte tenu du potentiel du site, EDF a 
décidé de développer en partenariat avec le constructeur une machine ayant une capacité 
encore supérieure au delà du palier de la turbine de 10 m. Le concept retenu après analyse 
conceptuelle consiste en une machine de 16 mètres de diamètre extérieur avec Venturi dont 
les principales caractéristiques techniques sont synthétisés dans le tableau ci-dessous : 
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�� La machine et le convertisseur : aspect 
 
 

 
 



 
 

 

 

· Le planning du projet : 

 

Le planning prévisionnel du projet et des actions à mener pour lancer le démonstrateur 
hydrolien devrait être le suivant : 

®  Avant projet détaillé complet : janvier 2010 

®  Lancement des procédures restantes pour le parc démonstrateur : mars 2009 pour le 
Permis de Construire et fin 2009 pour le Dossier Loi sur l’Eau    

®  Lancement des procédures pour la machine test (autorisation DPM) : fin 2009 
 
®  Développements technologiques complémentaires : fin 2009 
 
®  Appel d’offres et passation du marché avec le câblier : juin 2009 – avril 2010 
       
®  Passation des marchés (équipements et travaux) et construction/installation d’une 
machine test : juillet 2010 à mars 2011 
 
®  Travaux d’atterrage : mars/avril 2011 
       
®  Construction des 3 autres machines OpenHydro et /Installation/mise en service des 4 
machines : juillet 2011 - mai 2012 
 
 

· Les procédures : 

A ce jour, pour ce projet, les différentes procédures administratives et réglementaires 
sont les suivantes : 

Autorisation au titre de la « loi sur l'eau » 

Autorisation d’exploitation au titre de la loi de 2000 

Titre d’occupation du domaine public (décret n° 200 4-308 du 29 mars 2004 relatif aux 
concessions d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports) 

Soumission de l’opération à une enquête publique préalable à travaux au titre du Code 
de l’environnement 

Permis de construire et urbanisme 

D’autres autorisations administratives au titre du code de l’urbanisme 

Circulation et sécurité maritime 

Le dossier de demande d’occupation du domaine public a été déposé en 32 exemplaires 
en Préfecture le 30/01/09. Ce dossier comprend l’Etude d’impact (242 p) et le Dossier 
d’incidences Natura 2000 (87 p).  

 



 
 

 

 

· Les retombées économiques : 

EDF joue le rôle de facilitateur entre les acteurs du tissu économique régional et local et 
l’entreprise Openhydro en charge de la construction et de l’installation des hydroliennes. 
 
La fabrication des tripodes métalliques des hydroliennes, et éventuellement la barge 
d’installation en Bretagne, va être étudiée en lien avec les structures de développement 
régionales. Le caractère compétitif des entreprises sera déterminant dans la mesure où 
Openhydro va procéder par Appel d’Offre. 
 
Quel que soit le périmètre des fabrications réalisées en Bretagne, l’assemblage des 
hydroliennes sera nécessairement réalisé localement. Suite à l’envoi d’un cahier des 
charges appliqué aux caractéristiques requises pour les infrastructures portuaires, l’analyse 
des différentes possibilités est en cours.   
 
Le projet entraînera des retombées économiques locales pérennes au travers des activités 
générées pour les opérations de transport des hydroliennes et de maintenance. Ces 
opérations de maintenance pourront se faire en partie au large (pour les petites opérations), 
et en partie dans des ports locaux.  
 
Via l’activité générée pour des entreprises locales, des retombées économiques positives 
sont également attendues dans le cadre du suivi technique et environnemental qui sera mis 
en place, pour acquérir des informations sur le fonctionnement et les impacts du parc. 
 
Enfin, on peut souligner que les collectivités pourront se prévaloir de l’image positive liée à 
ce premier parc industriel hydrolien, dans une Région Bretagne déjà fortement impliquée 
dans le développement des Energies renouvelables. EDF mettra à disposition des 
collectivités pendant les travaux et en phase d’exploitation des informations techniques qui 
pourront être utilisées pour en faire des présentations au public (données de fonctionnement, 
photos, vidéos réalisées à partir de caméras installées in situ …). 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

Les différentes études : point 
d’avancement 

 
 

Depuis le début de l’année 2008, des reconnaissances et études ont été réalisées dans le 
cadre de l’Avant Projet Sommaire finalisé en novembre 2008. Des reconnaissances 
complémentaires seront réalisées en 2009 dans le cadre de l’Avant Projet Détaillé dont la 
première partie a été éditée en février 2009. 

· Mesures de courantologie 

En 2005, des mesures de courantologie ont été réalisées sur les sites des Héaux de Bréhat 
et de la Horaine (zone de cantonnement) afin de comparer les sites normand et breton et de 
construire et d’exploiter le modèle numérique permettant d’estimer  l’énergie  des courants 
de marée. La campagne de mesures menée du 25 mars au 25 juin 2008 dans la zone de 
cantonnement avait pour objectif de compléter les données de 2005 : meilleure précision, 
durée plus longue, plage de coefficients plus large, conditions marines et d’état de mer plus 
variés. Cette seconde campagne a permis d’acquérir des mesures de courant (indispensable 
pour estimer l’énergie) et de houle (connaissance utile pour l’installation et la maintenance 
des hydroliennes). La vitesse maximale mesurée a été de 3 m/s. Cette campagne a confirmé 
le potentiel énergétique de la zone et la faisabilité du parc démonstrateur sur ce site.  
La qualité et la quantité des mesures réalisées en 2008 ne nécessite pas de mesures 
complémentaires en 2009. 
 
Mesures de courantologie et modélisation de la zone d’implantation des hydroliennes 
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Modélisation numérique et graphe de 
mesures brutes de courant 2008
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· Reconnaissances bathymétriques et 
géophysiques : 

Ces reconnaissances (méthode par sonar mono et multifaisceaux et sismique réflexion HR) 
ont montré que la formation géologique prédominante est constituée de granite, en 
particulier sur le site d’implantation des machines, et que quelques poches sédimentaires 
sont présentes sur le tracé du câble sous-marin. Les prélèvements à la benne réalisés début 
septembre 2008 ont confirmé les résultats de la géophysique. Les analyses 
granulométriques des matériaux sédimentaires (de type graves) ont été réalisées.  
 
Des reconnaissances manuelles (sonde légère et GPS) ont été menées mi-novembre 2008 
afin d’apprécier l’épaisseur de sédiment sur la zone de l’estran et de confirmer la faisabilité 
de l’ensouillage du câble sur l’atterrage en Baie de Launay.  
 
Des reconnaissances visuelles complémentaires par plongeurs sur la zone des hydroliennes 
et le tracé d’atterrage ont été menées en début 2009. Le rapport est en cours d’élaboration 
mais on peut d’ores et déjà souligné les deux constats marquants :  

- la validation des reconnaissances, 
- la présence de courants à l’étal. 

 
Des reconnaissances des matériaux sédimentaires de la Baie de Launay (tracé d’atterrage 
au large du récif) sont programmés par technique légère contrôlée par plongeurs (a priori 
jets HP dans le sable) et devraient intervenir en mars/avril 2009. Ces reconnaissances sont 
indispensables à l’établissement du cahier des charges de l’Appel d’Offres pour le câblier. 
 
Suite à la modification du tracé du câble (afin de contourner la zone de maërl), des 
reconnaissances bathymétriques complémentaires seront réalisées d’ici le mois d’avril 2009. 
Ces reconnaissances sont là encore indispensables à l’établissement du cahier des charges 
de l’Appel d’Offres pour le câblier.�
 

· Etudes fines d’implantation des hydroliennes : 

Une analyse fine de la bathymétrie de la zone d’implantation des hydroliennes croisée à 
l’étude du potentiel a permis de figer les points précis où seront implantées les machines. Le 
convertisseur sera situé au centre des quatre machines. 
 
La topographie sous-marine étant relativement chaotique avec des fonds rocheux très 
disséqués, il était utile de s’intéresser au positionnement plus fin des tripodes des 
hydroliennes sur le fond. Le respect des marges de tolérance d’inclinaison des machines 
suivant le tangage et le roulis était notamment impératif. Il fallait également s’assurer que la 
garde au sol entre la base des pieds et la base des tubes reliant les pieds était suffisante 
pour passer au-dessus du micro-relief. 
 
Aux contraintes topographiques pour le placement des machines s’ajoutent les contraintes 
d’orientation par rapport aux courants marins (flot et jusant), les contraintes d’effet de sillage, 
les contraintes d’espacement minimum entre machines et une contrainte d’orientation des 
machines par rapport à la position de sortie du câblage électrique. 



 
 

 

 

Enfin, il fallait s’assurer que les positions retenues pour les hydroliennes allaient respecter la 
marge de 10 m au-dessus des machines assurant le passage des bateaux de pêche de 
tirant d’eau critique de 3,2 m en condition de houle de retour 50 ans. 
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· Etudes des alternatives d’atterrage et du tracé du 
câble : 

Les études d’atterrage ont consisté à analyser d’un point de vue environnemental, technique 
et économique 6 alternatives (4 sur Bréhat et 2 sur l’anse de Launay). Après croisement des 
critères il a été décidé de retenir l’alternative qui consiste à faire arriver le câble au Nord de 
l’Anse de Launay.  
 
L’analyse détaillée (concernant le tracé précis et la profondeur d’ensouillage du câble en 
Baie de Launay) est actuellement en voie de finalisation et prend en compte : 
 

- les parcs ostréicoles, 
- les herbiers,  
- la zone de mouillage,  
- les conditions de site (bathymétrie et géologie), 
- la morphodynamique sédimentaire (une étude vient d’être achevée qui confirme la 

bonne stabilité d’ensemble de la Baie à l’exception du cordon de galets). 
 
 
 
 
Tracé de l’atterrage sur Launay 

 

n° point X Y
0 498701,6129 5406231,388
1 498776,5303 5406238,693
2 499212,3042 5406470,376
3 499296,9209 5406514,738
4 499425,1038 5406553,044
5 499793,2675 5406663,066
6 501554,2729 5407618,004
7 502914,7170 5408813,008
8 503916,5247 5409853,087
9 504269,1841 5411238,577
10 505133,0387 5412313,527
11 505959,2502 5413545,150
12 507497,5419 5415863,812
13 507857,6080 5416750,969
14 507958,0369 5416870,986
15 508074,2892 5416955,745
16 508135,2760 5417143,297
17 508163,6295 5417208,313
18 508058,4845 5417370,716
19 508013,3860 5417414,237

UTM 30 Nord – WGS84

Couloir pour le passage du 
câble de liaison principal
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· Etude d’impact environnemental : synthèse 

Dans le cadre des études environnementales qui ont été réalisées et ont conduit à 
l’établissement de l’étude d’impact en fin janvier 2009, des reconnaissances ont été 
réalisées : 
®  des analyses benthiques à partir des échantillons prélevés à la benne, 
®  des travaux de terrain pour le milieu marin à Launay (zones d’habitat, cartographie des 
invertébrés et des herbiers,…) 
 
Par ailleurs, les études se sont basées sur des enquêtes existantes et sur l’abondante 
bibliographie dans le domaine de la qualité des eaux, des peuplements marins (plancton, 
benthos, poissons, mammifères marins, oiseaux). De plus, l’analyse de la ressource 
halieutique a été produite par le Comité Local des Pêches. 
 
En 2009, des mesures acoustiques que les conditions météorologiques avaient  empêché en 
2008 seront engagées afin : 

- de compléter les données de l’état initial de l’étude d’impact en vue de mesurer et 
vérifier l’impact sur le bruit ambiant généré par le fonctionnement des hydroliennes et 
sa propagation dans le milieu, 

- d’étudier l’impact effectif des hydroliennes sur les mammifères marins en terme 
d’acoustique. 

 
 

�� Effets du projet sur l’environnement  
 
EN PHASE TRAVAUX 

Les travaux sont de très courte durée, tant en mer qu’à terre et ne génèrent que des impacts 
très localisés et temporaires sur les différents compartiments.  

Ces impacts sont très peu significatifs en mer où ils concernent essentiellement une gêne 
éventuelle de la faune ou des pêcheurs, limitée en durée et dans l’espace.  

Au niveau de l’anse de Launay, la réalisation de la tranchée du câble dans l’estran induit un 
remaniement ponctuel et localisé des sédiments, une perte localisée de l’herbier de zostère, 
une perturbation de l’avifaune et une gêne des activités ostréicoles. Un impact temporaire 
sur le niveau sonore ambiant et sur le paysage est également attendu au niveau de l’anse. 

Ce chantier générera par ailleurs des retombées économiques locales positives liées aux 
travaux portuaires et à terre – (cf. § sur les retombées économiques) 

EN PHASE D’EXPLOITATION 

Les impacts du parc hydrolien « à terme » sont pour la plupart mineurs et négligeables :  

- diminution locale des vitesses de courants, perceptibles seulement sur une centaine 
de mètres en aval des machines ; 

- champ électromagnétique (du câble) à peine perceptible ; 



 
 

 

 

- faibles risques de collision des poissons, ou cétacés, ou oiseaux avec les machines, 
jugés négligeables. La profondeur des machines exclut également des risques de 
collision avec les navires.�

Quelques impacts peuvent toutefois être un peu plus significatifs, tout en restant globalement 
assez faibles et peu étendus géographiquement tels que l’augmentation du niveau sonore 
ambiant en raison du bruit généré par la rotation des turbines et le fonctionnement du 
convertisseur ou la réduction géographique des usages, avec notamment les interdictions de 
pêche au niveau du parc hydrolien et du banc de praire de l’anse de Launay.�
 

�� Mesures de suppression, de réduction et de compensa tion des 
impacts  

 
Les mesures de réduction des impacts sont liées aux choix du site d’atterrage et de la 
technologie. Les mesures de suppression des impacts sont notamment liées au 
déplacement du tracé du câble pour éviter les zones sensibles de maërl. 
 
Les autres mesures proposées visent à compenser les impacts sur les usagers de la mer, 
ostréiculteurs, pêcheurs professionnels et plaisanciers. Une série de mesures vise à 
compenser les impacts sur le milieu naturel (zostères ou ressource halieutique) et à 
améliorer les connaissances sur les impacts avérés des hydroliennes (sur l’environnement 
sonore et les mammifères marins, sur le benthos, etc.). 
 
Enfin, des mesures d’accompagnement du projet sont envisagées, comme la restauration et 
si possible le déplacement du bâtiment des latrines publiques situé sur le parking communal 
de Launay, afin d’en améliorer l’intégration paysagère. Une participation financière à 
l’aménagement des locaux de la réserve Lapique (située dans l’anse de Launay), est 
également envisageable dans le cadre du projet pédagogique conduit par l’association 
gestionnaire de cette réserve. 

· Etude nécessaire pour le dépôt du permis de 
construire :  

Le permis de construire inclut la totalité du périmètre du projet mais seuls les ouvrages 
extérieurs nécessitent un traitement architectural et paysager. Le seul ouvrage extérieur est 
le poste de livraison sur le parking de Launay. Un architecte local a été retenu suite à une 
consultation restreinte fin décembre 2008. L’esquisse proposée tient compte des avis des 
riverains, de la Commune de Ploubazlanec, de l’Architecte des Bâtiments de France. et des 
contraintes techniques de raccordement imposées par ERDF, et celles liées aux 
équipements du poste de livraison électrique lui même. L’APD du bâtiment est en cours et 
des sondages de reconnaissance, indispensables pour la conception des fondations, sont 
prévus fin février 2009. 
 
Schéma de principe du poste de livraison 
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